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Référence: 4570(DPRM.FSI.PFS)1130 
Objet: programme de subvention du fonds du Japon versé à l’UPU en faveur de l’inclusion financière 
– Appel de projets 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’immense plaisir de vous informer que le Bureau international de l’UPU, par le biais de ses programmes 
«Services financiers postaux» et «Inclusion financière» au sein de la Direction des politiques, de la régulation 
et des marchés, a obtenu un financement de la part du Ministère japonais de l’intérieur et des communications. 
Le Bureau international invite désormais les opérateurs désignés des Pays-membres de l’UPU à soumettre 
leur demande de subvention pour soutenir leurs projets dans le domaine de l’inclusion financière numér ique. 
 
Le fonds du Japon a parrainé, durant ces dernières années, un certain nombre de projets dans le but de faire 
progresser l’inclusion financière numérique postale et d’améliorer les capacités des opérateurs désignés afin qu’ils 
répondent au mieux aux besoins financiers des franges de la population non bancarisées, sous-bancarisées et 
vulnérables dans leurs pays respectifs. À cette occasion, la priorité sera donnée aux projets favorisant les capa-
cités de microfinance numérique postale. Les subventions attribuées s’élèveront au maximum à 110 000 USD 
par projet et, une fois les projets sélectionnés, la période de mise en œuvre des projets ne doit pas dépasser 
douze mois. 
 
Pour obtenir des informations complémentaires sur le programme de subvention du fonds du Japon en faveur 
de l’inclusion financière, notamment le processus de demande, les critères d’éligibilité du projet et les dates 
pour soumettre la demande, veuillez consulter la page Web de l’UPU consacrée à l’inclusion financière 
(https://www.upu.int/fr/Union-postale-universelle/Activités/Services-financiers#inclusion-financière). 
 
La date limite de soumission des demandes est fixée au 27 octobre 2023. Toutes les demandes doivent être 
soumises par voie électronique à l’adresse fitaf@upu.int. 
 
Si vous avez besoin de plus amples renseignements, nous vous invitons à contacter l’équipe des services 
financiers postaux et de l’inclusion financière de l’UPU à l’adresse électronique fitaf@upu.int. 
 
Nous nous réjouissons de travailler avec vous pour renforcer vos capacités d’inclusion financière numérique. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma haute considération. 

 

 

 

 

Le Directeur général, 

 

(Signé) 

 
Masahiko Metoki 
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